
2024  DEVE  48  Subventions  à  5  associa tions  (6  projets)  pour  leurs  actions
d’accomp ag n e m e n t  de  personnes  en  situat ion  d’insécuri t é  alimentai r e  vers  une
alimenta t ion  durable  et  une  plus  grande  démocra t ie  alimentai re .  (54  000  euros)

 
Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  des  25  au  28  juin  2024,  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuver  le  versem e n t  de  subven tions  de  la  Ville  de
Paris  à  5  associations  pour  leurs  actions  d’accompa g n e m e n t  de  personne s  en
situat ion  d’insécu ri t é  alimenta i re  vers  une  alimenta t ion  durable  et  une  plus  grande
démocra t ie  alimentai r e  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
           

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
           

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
           

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
         

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;

Vu  les  projets  de  convention  joints  au  présen t  projet  de  délibér a t ion  ;     

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e  Commission  et
Mme  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  3  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  à
l’associa tion  Bokawa,  dont  le  siège  social  est  situé  94  boulevard  Sérurie r ,  75019



PARIS,  pour  un  projet  intitulé  «  Mois  de  la  transi tion  alimentai r e  chez  Bokawa  »  à
Paris  19 e  - Paris  Asso  n°  2024_05054.  

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.

Article  2  :  Une  subvention  de  15  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  à
l’associa tion  Bokawa,  dont  le  siège  social  est  situé  94  boulevard  Sérurie r ,  75019
PARIS,  pour  un  projet  intitulé  «  Program m e  alimenta t ion  saine  chez  Bokawa  »  à
Paris  19 e- Paris  Asso  n°  2024_05055.  

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.

Article  3  :  Une  subvention  de  10  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  Café
associa tif  Perne ty,  dont  le  siège  social  est  situé  8  rue  Sainte- Léonie,  75014  PARIS,
pour  un  projet  intitulé  «  Soutien  et  améliora t ion  de  nos  disposi tifs  en  faveur  du
développe m e n t  durable  »  à  Paris  14 e  - Paris  Asso  n°  2024_06947.   

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.

Article  4  :  Une  subvention  de  10  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  à
l’associa tion  Espace  19,  dont  le  siège  social  est  situé  6  rue  Henri  Verneuil,  75019
PARIS,  pour  un  projet  intitulé  «  Pour  une  alimenta t ion  de  qualité  accessible  au
plus  grand  nombre  »  à  Paris  19 e  - Paris  Asso  n°  2024_06292.   

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.

Article  5  :  Une  subvention  de  8  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  à  La
Fonda tion  de  l’Armée  du  Salut  – Palais  de  la  Femme,  dont  le  siège  social  est  situé
94  rue  de  Charonne ,  75011  PARIS,  pour  un  projet  intitulé  «  Cuisines  par tagé es  du
Palais  de  la  femme  »  à  Paris  10 e , 11 e , 12 e , 19 e  et  20 e  - Paris  Asso  n°  2024_07929.    

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
correspond a n t  au  projet  mentionné.

Article  6  :  Une  subven tion  de  8  000  euros  (en  fonctionne m e n t )  est  att ribuée  à
l’associa tion  Le  Récho,  dont  le  siège  social  est  situé  107  boulevard  de  Strasbou rg ,
94130  Nogent- sur- Marne,  pour  un  projet  intitulé  «  Les  activités  de  gast ronomie
sociale  et  solidaire  du  RECHO  en  Ile- de- France  »  à  Paris  -  Paris  Asso
n°  2024_10088.     

Article  7  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  sont  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  sous  rése rve  des  décisions
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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